
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9455

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 9455

Texte de la question

M. Patrick Balkany attire l'attention de M. le ministre du budget sur le non-versement des primes de sujetions
speciales instituees en 1990 en prolongement du releve de conclusion elabore en 1989 par le ministre de
l'education nationale et les syndicats de l'enseignement prive. Les credits, inscrits aux lois de finances pour
1991, 1992 et 1993 n'ont pas ete verses aux destinataires de cette indemnite a la suite d'un refus persistant
manifeste par la direction du budget. Il lui demande de lui exposer les raisons de ce blocage et d'intervenir pour
que celui-ci soit enfin leve.

Texte de la réponse

L'indemnite de sujetions speciales n'est pas versee aux enseignants en fonctions dans les etablissements
d'enseignement prives car le critere de versement de cette indemnite repose sur le classement de
l'etablissement concerne en zone d'education prioritaire. Or, il s'avere qu'il n'y a pas d'etablissement
d'enseignement prive dans les zones d'education prioritaire. Il convient par ailleurs de rappeler qu'un effort
considerable a deja ete entrepris pour ameliorer le fonctionnement des etablissements scolaires prives et la
carriere des enseignants qui y exercent.
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